
COVID-19
Accès aux services sans frais et pour tous

Couverture médicale

Statut d'immigration

Si je ne suis pas assuré par
la RAMQ, puis-je recevoir
des soins sans frais  ?

Si je demande des soins,
peut-on me renvoyer

dans mon pays ?

OUI NON

Cliniques désignées
pour le diagnostic

de la COVID-19
1-877-644-4545

Soins médicaux et
frais hospitaliers pour
le  traitement de la

COVID-19

+
Tester positif à la

COVID-19 ne constitue
pas un motif de renvoi
ou de refus de statut

Le personnel médical
ne transmet pas vos

informations aux
services d'immigration

+
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RAMQ, délai de carence

PFSI

Aucune couverture médicale

Statut temporaire

En demande de résidence permanente

Sans statut

En demande d'asile

Ces informations s'appliquent, même si vous êtes dans l'une des situations suivantes :

L'accès aux soins pour d'AUTRES BESOINS que la COVID-19 dépend de votre statut d'immigration


